
Cycle de vie d’une demande de subvention

Réception du dossier 
de demande de 

fonctionnement ou 
d’investissement

Etude de la
demande

Validation en 
commission ou 

instance délégataire

Versement de la 
subvention

Etude de l’évaluation 
à N+1

2 3 4

1       Un conventionnement est également obligatoire si le montant de la subvention est supérieur à 23 000 €
2    Pour certains dispositifs, une visite de fin de travaux est obligatoire pour verser le solde de la subvention

Versement de la 
subvention à 

réception des factures 
et des pièces 
justi�catives2

Noti�cation de 
décision1

Chargé de Conseil
et Développement

Instance CaF Gestionnaire Conseil

Subvention d’investissement

Subvention de fonctionnement


